
Axe stratégique Objectif Action Porteur(s) Partenaires Échéance prévue Proposition d'action base Etat d'avancement 2015 et moyens mis en œuvre
Référent(s) 

technique

N° 1. Mise en place d'une 

politique cohérente 

d'aménagement du territoire 

intégrant la protection des 

espaces naturels, agricoles et 

forestiers

CCPAV - 

Communes

DDT - PNR - Conseil 

Régional - Chambre 

d'Agriculture - ONF - 

CRPF - Pays

Court-moyen 

terme

1 - Généralisation des outils de planification 

territoriale (SCOT, PLU), intégration de la trame 

verte et bleue

Le SIAGE est achevé et sera validé en conseil communautaire du 15/12/2015. Il 

servira de document cadre aux communes pour l'élaboration, la révision ou la 

modification de leur document d'urbanisme grâce à l'intégration des données 

PLH et d'une TVB. 

Un débat sur le PLUi a eu lieu lors d'un séminaire des maires le 21 mai 2015 qui 

n'a pas abouti à une prise de compétence anticipée pour 2015. Un nouveau débat 

sera organisé fin 2016 en vue de répondre aux objectifs fixés dans la loi Alur. 

Le SCOT est en cours d'élaboration via le SYMPAM.

Action réalisée / à fusionner avec 2,3 et 6 pour la suite

Valérie 

CHANEAC  

N° 2. Mise en place d'une 

politique d'intervention 

foncière

CCPAV - 

Communes

DDT - PNR - Pays - 

Chambre d'Agriculture - 

EPF - SAFER

Moyen-long terme

1- Création d'un Observatoire du foncier

2- Création d'un lobbying pour la mise en place 

d'un Etablissement Public Foncier couvrant le 

territoire intercommunal ou extension du 

périmètre de l'EPORA jusqu'au Sud de l'Ardèche 

3- Convention(s) avec la SAFER

4- Réalisation d’un diagnostic foncier agricole

1- Etude de gisements fonciers en cours, un inventaire précis des différents 

gisements disponibles sur les communes a été effectué dont les données 

pourront être reprises par l'ADIL.

2- Poursuite des conventions d'intervention et de veille foncières avec les 

communes, convention opérationnelle sur friche industrielle de la CMA à Vals

3- Convention SAFER sera gérée via la mise en oeuvre du diagnostic foncier 

agricole et sylvicole.

Action réalisée / à fusionner avec 1,3 et 6 pour la suite

Valérie 

CHANEAC

N° 3. Création d'une cellule 

d'appui technique en 

urbanisme (approche 

qualitative de l'urbanisme et 

anticipation sur le 

développement d'une gestion 

intercommunale des PLU et le 

désengagement progressif de 

la DDT)

CCPAV - 

Communes
DDT Moyen-long terme

1- Recrutement d’un chargé de mission et/ou 

mutualisation des services d’urbanisme existants

2- Elaboration de documents de type porter à 

connaissance (PAC)

3- Accompagnement dans la réalisation des PLU

4- Instruction des autorisations d’urbanisme à 

terme

1 & 4- Service ADS opérationnel depuis le 01/01/2015 avec dèjà 922 dossiers 

instruits ou en cours d'instruction au 10/11/2015, les objectifs initiaux sont 

dépassés et le fonctionnement du service est satisfaisant.

2 & 3- L'appui à l'élaboration ou la révision des PLU est déjà effectif et les 

données de cadrage concernant le PLH sont fournies au communes. L'étude de 

gisements fonciers est venue compléter les informations.

Action réalisée / à fusionner avec 1,2 et 6 pour la suite

Valérie 

CHANEAC

N° 4. Recensement du 

patrimoine bâti remarquable

CCPAV - 

Communes

PNR - CAUE - ABF - 

Associations locales de 

préservation et de 

valorisation du 

patrimoine - Conseil 

Général - DRAC

Long terme

1- Recensement des éléments de patrimoine bâti 

remarquable ou typique (calades)

2- Constitution d’une compilation d’indicateurs 

de mesure

3- Actions de préservation et de restauration

4- Actions d’information et de sensibilisation 

auprès des habitants

1- Pour rappel, il existe un mémoire de niveau Licence sur le patrimoine sur le 

patrimoine historique de 10 de  nos communes (ancienne CCPAV). 

2-

3- Aubenas est en train de repenser les totems de valorisation du patrimoine bâti 

sur la commune et a entrepris des travaux de rénovation de l'accès à la table 

d'orientation de la Place de l'Airette. A terme, une table d'interprétation 

accessible au x personnes en situation de handicap devrait être installée en 

complément à celle déjà en place.  

St Etienne de B. a mené une action : à voir précisement laquelle... 

+ le plan de coopération signé avec le PNR prévoit un inventaire du patrimoine 

(bâti, paysager et géologique) sue les sentiers de randonnée d'ic. 

St Julien du Serre : travaux de rénovation de l'église, aménagement du parvis + 

LED  pour économie d'énergie du batiment avec la collaboration de :  STAP  DRAC 

CD FDP  Ass, Amis de l'église

Action à fusionner avec 5

Emmanuelle 

FERREOL 

Bilan annuel 2015 de suivi et d'évaluation de l'Agenda 21 intercommunal
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développement 

territorial 
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de vie
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N° 5. Recensement du 

patrimoine naturel

CCPAV - 

Communes

PNR - ONF - Associations 

locales de préservation 

du patrimoine naturel

Long terme

1- Recensement des espèces naturelles (faune et 

flore)

2- Constitution d’une compilation d’indicateurs 

de mesure

3- Actions de préservation et de restauration

4- Actions d’information et de sensibilisation 

auprès des habitants 

1- Recensement existant pour les ZNIEFF de notre territoire  et Natura 2000 

(web).

+ Plan de coopération PNR cité en action n°4

2-

3- 

4-Voir action n°7

Action à fusionner avec 4

Emmanuelle 

FERREOL 

N° 6. Elaboration d'une Charte 

paysagère

CCPAV - 

Communes

OTI - PNR - ONF - CAUE - 

Associations ou 

professionnels de la 

randonnée

Court-moyen 

terme

1- Réalisation d’un diagnostic paysager

2- Extension du règlement de publicité à 

l'ensemble du territoire et mise en place de 

moyens de contrôle de son application

3- Signature de la Charte

Action qui ne sera pas lancée en l'état. Une étude paysagère (plan paysage) est 

engagée à l'échelle SCOT via le PNR, il conviendrait de s'appuyer sur ses résultats 

pour un éventuel approfondissement. Le BE a été choisi avec une réalisation du 

diagnostic envisagé pour avril 2016.

A supprimer

Valérie 

CHANEAC

N° 7. Sensibilisation et 

communication autour du 

patrimoine paysager

CCPAV  

PNR - Pays - OTI - 

Communautés de 

Communes voisines - 

Associations de 

randonnées

Court-moyen 

terme

1- Poursuivre et développer l'offre de Baludiques 

(livres ludiques de découverte) 

2- Poursuivre la mise à jour des topoguides et de 

leurs annexes sensibilisant à la connaissance et à 

la préservation du patrimoine rural local

3- Mettre en valeur le patrimoine paysager à 

l’occasion des différents événements et festivités 

locales

1- Baludiques ne sont plus d'actualité. 

2- Le topoguide est en vente à l'OTI, il est valorisé systématiquement par l'équipe 

accueil auprès de la clientèle touristique.

3-Le site Internet et la page Facebook Ardèche secrète restent axés sur les visuels 

paysagers

Valorisation générale par l'entretien des sentiers de randonnée d'intérêt 

communautaire et ouverture d'anciens chemins dans ce cadre (substitution du 

foncier privé par du communal). 

+ approche pédagogique et de découverte du paysage dans le cadre des 

AstroNomades : chaque année, balade géologique ou lecture de paysage (2015 : 

Autour de la coupe du volcan d'Aizac - par Clapas + ateliers scientifiques en lien 

avec la connaissance des roches + exposition (2015 : Les volcans d'Ardèche - expo 

du SITHERE sur Aizac  / expo Bio/géodiversité du PNR sur les communes 

d'Aubenas et de St Julien du Serre)

St Julien du Serre : projet de mise en place d'un sentier pédestre entre le moulin 

de Raoul (St Joseph des bancs) et le four communal de St Julien du Serre en 

passant par celui de St Andéol de Vals : "De la farine au pain". Au départ : Visite 

du moulin Supports vidéo - A l'arrivée : Film sur l'ardèche et repas casse croute au 

Bistrot associatif.

Emmanuelle 

FERREOL 

Baptiste DUPRE 

1.2. Adapter et 

diversifier l'offre 

de logement sur 

l'ensemble du 

territoire

N° 8. Mise en place d'un 

Programme Local de l'Habitat 

(PLH)

CCPAV - 

Communes

Etat - Conseil Régional - 

Conseil Général - Pays - 

PNR - Bailleurs sociaux - 

CAF - MSA - UDAF - 

Action Logement - 

Notaires - Agents 

immobiliers - CAUE - 

SOLEN - Polénergie

Court terme

doit permettre de définir des orientations 

stratégiques favorables à une plus grande 

diversité de l’offre de logements et une 

répartition équilibrée et cohérente entre les 

communes et favorisant la mixité sociale

Action réalisée. Pour la mise en œuvre se reporter au bilan annuel du PLH

Valérie 

CHANEAC

Camille 

MOREAU 

N° 9. Mise en œuvre des 

aménagements de mise en 

accessibilité de la voirie, des 

bâtiments publics et des 

transports

CCPAV - 

Communes - 

Syndicat de 

transport urbain 

Tout'enbus

Associations de 

personnes handicapées 

et/ou à mobilité réduite - 

Associations d'usagers - 

Conseil Général - Conseil 

Régional - Pays - OTI

Court-moyen 

terme

1- Mise en œuvre du Plan de mise en accessibilité 

de la voirie et des aménagements des espaces 

publics (PAVE)

2- Poursuite de la mise en accessibilité du réseau 

de transports (Tout'enbus)

3- Mise en place et harmonisation de la 

signalétique

1-  Vals : AD'AP déposé en septembre 2015 - approuvé par délibération du CM en 

date du 08/10/2015

L'OTI a déposé plusieurs dossiers de demande de subvention pour la mise en 

accessibilité de ses 3 bureaux d'information

2- Tout'enbus : le SD ADAP a été approuvé par le syndicat , les communes ont été 

destinataires de ce schéma pour validation et engagement à la realisation des 

travaux des principaux arrêts à mettre en accessibilité (selon critéres  conforment 

à la réglementation)  dans les troix ans . Les services prefectoraux ont été 

destinataires du projet. le Syndicat a demandé une dérogation de quelques mois 

pour permettre aux communes de batir ce budget spécifique . Ce dossier sera 

réactualisé chaque année . Une fois les travaux réalisés , le syndicat mettra un 

logo specifique PMR sur ces dépliants horaires pour indiquer que l'arrêt est 100 % 

accessible

3-

Hélène 

NOHARET 

Johan DELEUZE 

(directeur 

syndicat 

Tout'enbus)

Emmanuelle 

FERREOL  

1. Garantir un 

développement 

territorial 

équilibré et 

valoriser le cadre 

de vie

1.1. Préserver et 

valoriser les 

paysages naturels 

et agricoles
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N° 10. Mise en place d'une 

réflexion sur la création d'une 

Maison du Commerce 

intercommunale

CCPAV - 

Commune 

d'Aubenas 

(opération pilote)

Conseil Général - Conseil 

Régional - Pays - 

Communes - DIRECCTE - 

CCI - CMA

Moyen-long terme

1- Garantir une offre de commerces et de services 

de proximité diversifiés et complémentaires

2- Développer des aménagements de qualité des 

secteurs commerciaux et lieux de vie

3- Pérenniser les opérations rurales et urbaines 

collectives (ORC et OUC)

Action non réalisée dont la mise en œuvre sera la conséquence de la définition de 

l'intérêt communautaire en matière d'activité commerciale pour le 1er janvier 

2017

A supprimer

Valérie 

CHANEAC

 

Emilie CHIROUZE

N° 11. Mise en place d'une 

veille SIG sur les locaux 

commerciaux vacants (et les 

locaux d'activités en général)

CCPAV - 

Commune 

d'Aubenas 

(opération pilote)

DIRECCTE - Pays - 

Communes - CCI - 

Conseil Général - Conseil 

Régional - CMA

Court-moyen 

terme
Action réalisée.

Valérie 

CHANEAC

 

Emilie CHIROUZE

N° 12. Etude sur l'offre de 

services d'accueil aux 

personnes âgées et à la petite 

enfance

CCPAV - 

Communes

CAF - Conseil Général - 

Associations 

gestionnaires de 

services et/ou 

équipements d'accueil

Court-moyen 

terme
Action réalisée. A déplacer sous axe 4.

Sylvie POUGET 

ESPERANDIEU 

N° 13. Réflexion sur la création 

d'une Agence de la mobilité et 

d'un Observatoire des 

déplacements visant à la mise 

en place future d'un Schéma 

Directeur des Déplacements à 

l'échelle intercommunale

CCPAV - Syndicat 

de transport 

urbain Tout'enbus

Pays - Conseil Général - 

Conseil Régional - PNR - 

Association Mobilité 

07/26 - CCI

Court-moyen 

terme

Réflexion sur les déplacements prenant en 

compte 3 logiques : urbaine, interurbaine et 

périurbaine

Articulation de la politique de transports avec le 

PLH

Agence de mobilité intégrée au Département depuis le 1/01/2015

SCOT : étude mobilité qui sera réalisée en régie à l'appui des données recueillies 

(CD07, RRA…)

Polénergie : actions sur la mobilité

A supprimer en l'état

Johan DELEUZE

N° 14. Expérimentation du 

développement de l'activité de 

l'aérodrome

CCPAV - SDEA - 

CCI

Conseil Général - Pays - 

Communautés de 

Communes voisines

Moyen-long terme

- Etude sur les apports en termes de 

développement économique et touristique, et sur 

les impacts en termes de nuisances et de 

pollutions générées

V.Chanéac fait part de la réticence de M. Bréchon (abs au copil) quant au 

maintien de cette action. Les élus du copil se prononcent en faveur du 

maintien (6 pour, 1 contre). Action à déplacer dans axe 3.

Valérie 

CHANEAC 

N° 15. Développement du 

réseau Tout'enbus, du 

transport local spécifique et 

des parkings relais

Syndicat de 

transport urbain 

Tout'enbus

CCPAV - Communes - 

Conseil Général - Conseil 

Régional

Court-moyen 

terme

1- Amélioration du réseau Tout’enbus en termes 

d’horaires, d’itinéraires, de fréquences

2- Développement du TAD adapté aux besoins

3- Création de parkings relais en cohérence avec 

les itinéraires de transports en commun

1- Mise en place d'une ligne sur Saint-Etienne-de-Fontebllon depuis le 1er 

septembre 2015, qui doit etre développée ( augmenter les trajets) + desserte de 

la piscine l'hippocampe par les trois lignes urbaines depuis le 1er septembre. 

Demande de prolongation de la ligne 3 jusqu'au site de la Treuillère à Vals faite 

en octobre 2015 à Toutenbus / à l'étude auprès du Syndicat

Gare routière : les investissements sont achevés . 

Location de Vae : le système de location fonctionne trés bien . L'OTI quant à lui 

loue des VAE à la journée, 1/2 journée ou semaine. A noter : mise en avant du 

problème de manque de pistes cyclables

Mobiliers urbains : continuité de la mise en place des équipements 

Communication : moteur de recherche tout'enbus en place , QR codes temps 

réels : en place , nouveau projet : intégration dans un moteur de recherche  

régional des transports .

2- TAD : modification des horaires au 1/06/15 pour essayer d'améliorer la 

fréquentation (avec communication ciblée)

3- Parking du Gabelu à Saint-Privat réalisé (et saturé). Etude sur un nouveau 

parking relais au niveau de St Etienne de Fontbellon pour désengorger aussi Saint-

Privat,

Johan DELEUZE

Camille 

MOREAU 

1.3. Revitaliser les 

centres-bourgs et 

centres-villes

1. Garantir un 

développement 

territorial 

équilibré et 

1. Garantir un 

développement 

territorial 

équilibré et 

valoriser le cadre 

de vie

1.4. Améliorer 

l'accessibilité du 

territoire et 

développer les 

transports 

alternatifs à la 

voiture et le 

covoiturage

1.4. Améliorer 

l'accessibilité du 

territoire et 

développer les 

transports 
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N° 16. Développement de 

voies douces

CCPAV - 

Communautés de 

communes du 

bassin de vie

PNR - Conseil Général - 

Conseil Régional - 

SITHERE - Propriétaires 

fonciers - OTI

Moyen terme

1- Création d’un linéaire continu reliant les 

communes de la CCPAV entre elles et avec les 

territoires voisins

2- Valorisation du tracé ancien de la voie ferrée et 

des secteurs qui n'ont pas été annexés à des 

propriétés privées

1- Tranche conditionnelle 1 et 2 : aménagement de la traversée en sortie de voie 

verte à Labégude + création d'une petite boucle (700 m env.) en site propre 

autour du canal de Pont d'Ucel (vers Espace Deydier).

2- Vals : Réflexion en cours sur 2 axes: la liaison avec l'ancienne voie ferrée via la 

route d'Arlix et la desserte du centre-ville via le pont de Labégude, afin de 

rejoindre le massif forestier est-valsois (et les itinéraires VTT)

Emmanuelle 

FERREOL

Hélène 

NOHARET

N° 17. Mise en place d'un 

pédibus sur un groupe scolaire

CCPAV - 

Communes pilotes 

(Vesseaux, Vals-

les-Bains)

Etablissements scolaires 

- Police Municipale - 

Associations de 

personnes du 3° âge - 

PNR

Court terme

Organisation du pédibus (autobus pédestre) avec 

les parents d'élèves et des personnes du 

troisième âge volontaires

Action non lancée. Inscrite dans le nouveau contrat de ville d'Aubenas signé en 

juillet 2015.

Camille 

MOREAU

N° 18. Promotion du 

covoiturage

CCPAV - Conseil 

Général

Communes - CCI - 

Entreprises - PNR - 

Association Mobilité 

07/26 - Syndicat 

Tout'enbus

Court-moyen 

terme

1- Promotion de la plateforme de covoiturage sur 

Internet

2- Repérage des points stratégiques comme 

points relais

3- Aménagement et sécurisation d’une aire de 

stationnement

4- Animation de la démarche auprès des 

entreprises et des communes

Action réalisée.

Le Syndicat Tout'enbus a réalisé un parking de covoiturage  à St Privat , celui-ci 

est tres utilisé + mise en place d'un arret commun entre region et Tout'enbus 

pour eviter que les cars manoeuvrent sur la place de st privat 

Camille 

MOREAU

Nathalie PASCAL 

(communication

)

équilibré et 

valoriser le cadre 

de vie

transports 

alternatifs à la 

voiture et le 

covoiturage
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Axe stratégique Objectif Actions Porteur(s) Partenaires Échéance prévue Proposition d'action base Etat d'avancement 2015 et moyens mis en œuvre
Référent(s) 

technique

2.1. Préserver et 

valoriser le 

patrimoine naturel 

et la biodiversité

N° 19. Mise en œuvre de 

pratiques de gestion 

raisonnée des espaces verts 

(respectueuses de 

l'environnement et économes 

en eau par les services 

municipaux et les habitant)

Communes 

(services espaces 

verts)

CCPAV  
Court-moyen 

terme

1- Mutualisation des connaissances entre les 

services espaces verts des différentes communes

2- Communication auprès des habitants

Obligation règlementaire - à supprimer

DIP des eaux de Vals en février 2012: détermination d'un périmètre de 

protection des sources, opposable dans le cadre des demandes de travaux sur la 

commune. Dans ce périmètre, l'usage de pesticides est strictement interdit. 

Hélène NOHARET

 Christophe 

TRESORIER

 Valérie DEVUN

N° 20. Valorisation des eaux 

pluviales et lutte contre le 

risque inondation 

(compétence GEMAPI)

Communes  
CCPAV - Syndicat mixte 

Ardèche Claire

Court-moyen 

terme

1- Développement de la collecte à la parcelle

2- Sensibilisation/information des particuliers sur 

les pratiques de récupération des eaux de pluie

3- Mise en place de dispositifs incitatifs au 

développement de la récupération des eaux de 

pluie

4- Coordination des plans de secours 

communaux et optimisation des moyens

5- Réflexion sur la lutte contre les inondations à 

l’échelle de la communauté des communes

1-

2-

3-

4- Ateliers d'aide à l'élaboration des PCS en 2015 : pas de communes de la 

CCPAV inscrites

Information et sensibilisation des élus (projet de pose de repères de crue en 

cours : Aubenas, Labégude, St Privat), des scolaires (relance du projet scolaire 

sur 2015-2016) et du grand public

5-  Fin de l'étude sur le Bourdary : solutions de restauration hydroécologique 

très couteuses au regard de l'efficacité donc non finançables par l'Etat (fond 

Barnier). Par suite travail à recentrer sur la réduction de la vulnérabilité des 

biens au moment de la révision du PPRI (a priori prévu par l'Etat à partir de mi 

2017)

- Travaux de stabilisation de berges à Vals : inscrits au budget de la communes, 

subventions obtenues, MOE à lancer

- Etude du schéma de gestion du risque inondation en cours : état des lieux/diag 

validés, orientations stratégiques discutées en COPIL le 15/10, fin prévue fin 

2016

- Travaux : entretien de la ripisylve sur les principaux cours d'eau

+ Poursuite dest réflexions avec élus concernés : EPCI, Département, CLE + 

financeurso) sur la mise en œuvre de la nouvelle compétence GEMAPI (Gestion 

des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations)

Nouvelle rédaction de l'action proposée

Hélène NOHARET

Valérie CHANEAC

N° 21. Préservation du milieu 

aquatique par une gestion 

adaptée des eaux usées

Communes - SEBA

CCPAV - Syndicat mixte 

Ardèche Claire - Conseil 

Général

Court-moyen 

terme

1- Réflexion sur la mise en place du SPANC 

intercommunal

2- Recensement et traitement des points noirs 

de rejets d’eaux usées dans les cours d’eau

3- Adaptation des dispositifs d’assainissement en 

termes de capacité

4- Sensibilisation des agriculteurs et particuliers 

dans leurs pratiques agricoles et de jardinage

1-  Réalisé. 

2-

3- Pour les travaux relevant du SEBA: en cours pour la restructuration du réseau 

entre les STEP de Vals et Labégude et la nouvelle station à Saint-Privat et en 

cours pour la nouvelle station d'épuration (capacité 15000 éqH); mise en service 

prévue été 2016

4-

Hélène NOHARET

2.2. Préserver et 

économiser la 

ressource en eau

N° 22. Lutte contre les 

gaspillages et gestion 

économe de la ressource en 

eau (recoupe action n°20)

Communes - SEBA
CCPAV - Conseil Général 

- SITHERE

Court-moyen 

terme

1- Connaissance et maîtrise des consommations 

d’eau

2- Campagne de lutte contre les fuites

3-  Renforcement des contrôles sur les forages 

non réglementaires

4- Sensibilisation des habitants

5- Protection et garantie de la qualité des eaux 

minérales

1- Le dossier présenté par le SEBA dans le cadre de l'appel à projets 2015 de 

l'Agence de l'Eau Rhône-Méditeranée "Economiser l'eau" a été retenu (actions 

touchant à la gestion en temps réel du réseau, régulation du réseau ossature, 

réduction des pression,...)

Travail à l'échelle du bassin versant de l'Ardèche à un Plan de Gestion de la 

Ressource en Eau (notamment avec amélioration de connaissance des 

prélèvements agricoles et domestiques individuels)

2-

3-

4-

5-

Hélène NOHARET

N° 23. Optimisation du service 

de collecte et de tri
CCPAV SIDOMSA - Communes

Court-moyen 

terme

1- Développement du service de collecte, 

optimisation des tournées et amélioration du 

service rendu

2- Collecte des déchets industriels bruts et des 

déchets des entreprises

1- Mise en place de la géolocalisation des camions avec acquisition d'un logiciel 

permettant de tracer et d'optimiser les tournées.

Mise en place d'un atelier de réparation des bacs afin d'ne prolonger l'utilité et 

éviter la mise en décharge de nos bacs prématurement.

2- Démarrage de l'étude de mise en oeuvre de la redevance spéciale pour les 

entreprises et gros producteurs de déchets avec en accompagnement la 

création d'un plan de prévention des déchets pour les entreprises.

Hélène NOHARET

2.3. Améliorer la 

gestion des 

déchets (réduction 

2. Préserver et 

valoriser 

l'environnement 

et les ressources 

naturelles
2.2. Préserver et 

économiser la 

ressource en eau



N° 24. Poursuite des actions 

de sensibilisation engagées en 

matière de tri

CCPAV
SIDOMSA - Conseil 

Général

Court-moyen 

terme

1- Réalisation d’un guide du tri

2- Prévention des déchets

3- Amélioration du tri des déchets en centres 

urbains par l'action des Ambassadeurs du tri

4- Lutte contre les déchets sauvages

2-Recrutement d'un service civique pour engager des actions d'éducation à 

l'environnement et au bon geste de tri.

Rédaction de procès verbal d'infraction par l'agent assermenté sur des erreurs 

manifestes de tri.

3- Démarrage de la campagne de sensiblisation au tri par les ambassadeurs du 

tri du SIDOMSA sur les centres villes.

Hélène NOHARET

N° 25. Réflexion sur 

l'exploitation énergétique du 

bois et sur le développement 

de la filière

CCPAV - 

Commune 

d'Aubenas 

(opération pilote)

CRPF - Fibois - Synerbois 

- Revia - PNR - Pays - 

MDEF - Polénergie

Moyen terme

1- Etude d’impact de l’exploitation du bois sur le 

territoire

2- Recensement des surfaces exploitables

3- Mise en place d’un réseau de producteurs

4- Etude sur l’opportunité économique que 

constitue le développement de la filière bois

Le diagnostic foncier agricole et sylvicole contenant des actions spécifiques à la 

filière bois,  l'ensemble de la thématique sera traitée via ce document. 

Action à supprimer

Hélène NOHARET

Valérie CHANEAC

N° 26. Promotion des énergies 

renouvelables et des 

économies d'énergie, 

notamment par des actions 

d'information et de 

sensibilisation notamment par 

la promotion de l’association 

Polénergie

CCPAV

Polénergie - ADEME - 

ANAH - Etat - Conseil 

Général - Conseil 

Régional - MDEF - PNR

Court-moyen 

terme

1- Mise en place d'actions dans la continuité de 

la thermographie aérienne notamment dirigées 

vers les bailleurs sociaux, en lien avec les OPAH 

et PLH

2- Sensibilisation des particuliers et entreprises 

aux énergies renouvelables et économies 

d'énergies

3- Lutte contre la précarité énergétique : 

distribution de kits d'économies d'énergies dans 

les logements sociaux

4- Développement de la production d’électricité 

par l’éolien (étude de ZDE), le photovoltaïque et 

l’hydroélectricité

5- Mise en place du programme « Habiter Mieux 

»

1- Acte 2 de la thermographie prévue dans la candidature TEPOS, en lien avec 

l'OPAH-RU. Polenregie prévoit l'organisation de "thermo copros" gratuite pour 

sensibiliser les copropréitaires à la rénovation de leur immeuble.

2- Formation "rénovation des copropriétés" oragnisées par Polenergie sur 2 

sessions en novembre 2015. Participation de la CCPAV à l'atelier TEPOS dans le 

cadre des rencontres "d'ici et là" à Genestelle.

3-

4- Etude en cours sur l'équipement de 3 seuils de la Volane à Vals-les-Bains pour 

l'installation de microcentrales hydroélectrique.

5- Programme "Habiter Mieux" sera mis en place dans le cadre de l'OPAH-RU à 

partir de 2016

Hélène NOHARET

Valérie CHANEAC

Camille MOREAU

N° 27. Lutte contre les 

pollutions lumineuses

CCPAV - 

Communes 

ADEME - Polénergie - 

PNR - SDE 07

Court-moyen 

terme

1- Diagnostic éclairage public et des halots 

lumineux par hélicoptère sur 3 communes pilotes

2- Repérage des gaspillages énergétiques et des 

pollutions lumineuses au niveau des zones 

commerciales

Obligation règlementaire - à supprimer

Vals : La commune a lancé un plan de remplacement des luminaires "ballons 

fluos" sur 10 ans avec le SDE. Ces luminaires sont conçus pour baisser leur 

intensité d'éclairage de 30% en milieu de nuit.

Hélène NOHARET

N° 28. Mise en place d'un suivi 

des consommations 

énergétiques sur les bâtiments 

publics

Pays

CCPAV - Communes - 

PNR - SDE 07 - 

Polénergie

Moyen terme

1- Création d'un poste d'économe de flux au 

niveau du Pays de l’Ardèche Méridionale

2- Mise en place d’un diagnostic des 

consommations énergétiques sur les bâtiments 

des communes et de la CCPAV

Non réalisé - action à modifier

Hélène NOHARET

Pays

déchets (réduction 

à la source et 

valorisation)

2. Préserver et 

valoriser 

l'environnement 

et les ressources 

naturelles

2. Préserver et 

valoriser 

l'environnement 

et les ressources 

naturelles

2.4. Favoriser les 

économies 

d'énergie et 

développer les 

énergies 

renouvelables

2.4. Favoriser les 

économies 

d'énergie et 

développer les 

énergies 

renouvelables



Axe stratégique Objectif Actions Porteur(s) Partenaires Échéance prévue Proposition d'action base Etat d'avancement 2015 et moyens mis en œuvre
Référent(s) 

technique

N° 29. Développement des 

Zones d'activités d'intérêt 

communautaire et 

reconquête des friches 

industrielles

CCPAV
Communes - Pays - 

Conseil Général
Moyen terme

1- Offrir les conditions optimales à l’installation 

d’entreprises

2- Favoriser la mixité des activités et 

redynamiser les réseaux d’entreprises existants

3- Intégrer les préoccupations 

environnementales et énergétiques dans 

l’aménagement des zones

4- Sensibilisation et formation des entreprises 

implantées au développement durable 

(démarches de RSE)

Nouvelle rédaction de l'action proposée

Vals : Réhabiliation de la friche industrielle de la Treuillère achevée en 2015 - 

Réhabilitation de la friche CMA en projet avec convention avec EPORA

Valérie 

CHANEAC

N° 30. Développement du 

marketing territorial en 

collaboration avec les 

partenaires institutionnels

CCI - Pays - 

Conseil Général - 

CMA - PNR

CCPAV Moyen terme

1- Mise en place d’un diagnostic : analyse des 

marchés et de leur environnement, évaluation 

de la position concurrentielle de l’offre du 

territoire, évaluation de l’offre territoriale par 

rapport à la demande

2- Définition de choix stratégiques de marketing 

territorial et d’un plan d’actions

Action à supprimer (CCPAV n'est pas la bonne échelle d'intervention)
Valérie 

CHANEAC

3.2. Améliorer les 

conditions 

d'insertion 

professionnelle 

ainsi que l'offre 

d'emploi et de 

formation pour 

les jeunes

N° 31. Soutien au 

recrutement des 

entreprises locales et 

développement de l'offre de 

formations locales et 

d'apprentissage

Maison de 

l'emploi et de la 

formation - Pays

CCPAV - Mission Locale - 

Centres de formation et 

d'apprentissage - 

Chambres consulaires - 

Conseil Général - 

Conseil Régional - 

DIRECCTE

Moyen terme

1- Recensement et promotion des offres de 

formation professionnelle et d’apprentissage et 

des formations en lien avec l’économie verte

2- Identification des entreprises susceptibles de 

recruter de la main d’œuvre locale

3- Création d’une plateforme d’échange visant à 

identifier les besoins des entreprises de manière 

à adapter l’offre de formation

4- Création d’une base de données pour faire le 

lien entre les entreprises et les étudiants

1-

2-

3- OTI toujours entreprise marraine de l'EEP

4-

Le comité de pilotage se positionne en faveur du maintien de cette action 

(suppression envisagée avant le copil).

Valérie 

CHANEAC

Bruno ACH

3.3. Maintenir et 

redynamiser 

l'agriculture

N° 32. Réalisation d'un 

diagnostic foncier agricole 

CCPAV - 

Communes

DDT - PNR - Chambre 

d'Agriculture - Pays

Court-moyen 

terme

Inventaire des exploitations agricoles et de leurs 

caractéristiques

Cartographie des surfaces utilisées et de leur 

devenir

Animation locale de la démarche

Identification et contact avec les propriétaires 

concernés

Identification des offres agricoles

Préconisations techniques pour la mobilisation 

et la protection du foncier agricole

Définition de plans opérationnels et mobilisation 

de financements 

Action réalisée

Valérie 

CHANEAC

Richard BONIN

 Odile AUDIBERT

N° 33. Développement de la 

politique de soutien à 

l'installation des 

producteurs

CCPAV - 

Communes

Comité local à 

l'installation - Chambre 

d'Agriculture - PNR - 

Pays - ADASEA

Moyen terme

1- Identification des terrains disponibles et 

préemption 

2- Développement et promotion du PSADER 

(projet stratégique agricole et de développement 

rural), du Comité local à l'installation (CLI) pour 

la mise en relation entre offre et demande de 

terres cultivables

3- Conversion des terrains municipaux en lieux 

d’agriculture locale et biologique / acquisition 

des terres et location aux agriculteurs

Idem 2014 - action en cours (Comité Local à l'Installation…)

Actions en lien avec la mise en œuvre du plan d'actions du diagnostic agricole

Valérie 

CHANEAC

Odile AUDIBERT

3.1. Améliorer les 

conditions 

d'attractivité 

économique du 

territoire

3. Favoriser 

l'attractivité 

économique et la 

création de 

richesses locales



N° 34. Soutien aux 

initiatives de regroupement 

des producteurs locaux 

(points de vente) et 

promotion auprès des 

consommateurs

CCPAV - 

Association de 

consommateurs - 

Associations de 

producteurs 

locaux (dont 

AMAP)

OTI - CCI - Chambre 

d'Agriculture - Pays - 

Conseil Général - Centre 

du développement 

agroalimentaire 

"Ardèche le Goût" - PNR 

- Lycée agricole

Court-moyen 

terme

1- Médiatisation des pratiques exemplaires 

d’agriculteurs (articles réguliers dans la lettre de 

l’intercommunalité, visites d’exploitations, 

journées pédagogiques, etc.) pour mieux faire 

connaître toutes les facettes du métier (élevage, 

cultures, agroalimentaire, bio etc.)

2- Rapprochement de la vente de produits locaux 

vers les infrastructures de tourisme : à la fois 

dans le secteur de l'éco-tourisme (agritourisme) 

et dans l'approvisionnement des structures 

d'hébergement et de restauration

1- Un bilan des semaines du goût a été réalisé par la chambre des métiers. Si la 

formule n'a pas été reproduite, l'objectif du rapprochement 

producteur/restaurateur a été atteint car des contacts et des 

approvisionnements durables ont été mis en place. L'action future devra portée 

sur la mise en place d'une structure de commandes directes  selon les 

productions de saisons (voir d'Ardèche et de Saison).

Vals : Marché des Saveurs en mai dans le Parc, en partenariat avec la FDSEA / 

Lancement des "Abeillades" en septembre 2014, manifestation co-organisée 

par les élèves du lycée agricole Olivier de Serres d'Aubenas 

2- 

Valérie 

CHANEAC

Odile AUDIBERT

N° 35. Intégration des 

produits locaux, de saison 

et bio dans le cadre de la 

restauration collective

Commune 

d'Aubenas 

(opération pilote) - 

Communes

CCPAV - Chambre 

d'Agriculture

Court-moyen 

terme

- Développer les marchés d’approvisionnement 

des cuisines centrales avec les producteurs 

locaux

- Introduire un produit bio par repas, par jour et 

par école

- Développer des actions de sensibilisation et 

d’éducation alimentaire

- Promouvoir l’intégration des produits locaux, 

de saison et bio dans les cantines d’entreprises

La cantine de Vals privilégie les circuits courts pour les produits frais: produits 

laitiers, viandes, primeurs, boulangerie. 
Carole GIBAUD

3.4. Conforter et 

diversifier une 

offre touristique 

durable

N° 36. Promotion et 

développement des 

initiatives locales pour un 

tourisme de qualité

OTI - Service 

Tourisme de la 

DIRECCTE

CCPAV - Communes - 

Conseil Général - PNR
Moyen terme

1- Etat des lieux de l'offre éco-touristique - mise 

en avant des projets touristiques responsables et 

solidaires

2- Soutien aux projets associatifs d’éco-tourisme 

(éducation à l’environnement, associations 

sportives vertes, etc.)

3- Développement de l'agritourisme 

(L’agritourisme recouvre l’ensemble des activités 

touristiques pratiquées sur une exploitation 

agricole en activité)

N.B. : Sur le tourisme de qualité, le PNR adopte la déclinaison de la Marque 

Parc (nationale) et édite un Guide des Bonnes Adresses qui recense les 

structures qui l’ont obtenue : hébergements, restaurants, mais aussi 

producteurs. Ce n’est pas exhaustif car d’autres structures sont labellisées sans 

être répertoriées « Marque Parc ».

1- Une rubrique a été créée dans le guide hébergements 2015 afin de valoriser 

les hébergements éco-responsables

2- Musée des savoir-faire ardéchois géré par l'association OTI et labellisé 

Marque Parc

3- Les Lundis de Bienvenue et Les Visites du goût ont été renouvelés lors de 

cette saison 2015, avec toujours autant d'affluence

Elise MATHIEU

Marie-Christine 

HEYRAUD

N° 37. Développement de 

pôles d'excellence 

touristique (pôle santé ; 

pôle loisirs et bien être ; 

pôle tourisme d'affaire ; 

pôle culture et patrimoine ; 

pôle tourisme vert et de 

pleine nature)

OTI - CCPAV

Communes - Association 

Randamont - Conseil 

Général - Comité 

Régional du Tourisme - 

SITHERE - PNR

Moyen terme

1- Développement de "packages touristiques" 

intégrant l'ensemble des activités possibles de 

tourisme : thermalisme, activités de pleine 

nature, découverte des produits du terroir, etc.

2- Promotion des valeurs ajoutées du territoire 

par les NTIC et notamment par le biais d'Internet

3- Développement du rôle de facilitateur de l'OTI 

: de mise en réseau des différents professionnels 

du tourisme

- Développement des partenariats avec la 

Chambre d'Agriculture, les guides touristiques 

locaux, etc.

4- Développement des chemins de randonnées 

(réflexion sur la prise de compétence 

intercommunale en matière de balisage et 

d'entretien) – Projet d’inscription au Schéma 

départemental des randonnées

1- Gamme étendue de séjours packagés (une trentaine) + conception 

/adaptation à la demande

2- Restructuration du site internet avec de nouvelles rubriques (déguster / 

visiter / bouger / découvrir) ; plus d'1,5 million de pages vues en 2015 + page 

facebook Ardèche Secrète

3- 6 ateliers numériques en 2015 avec 48 inscrits (un atelier supplémentaire en 

décembre). L'OTI a été certifié "Accueil Interculturel". Partenariat avec guides 

touristiques, pas encore avec Chambre d'Agriculture

4- Compétence intercommunale depuis 2013 : entretien, balisage, signalétique - 

Inscription au schéma départemental des randonnées

Elise MATHIEU 

Marie-Christine 

HEYRAUD

3.3. Maintenir et 

redynamiser 

l'agriculture

3. Favoriser 

l'attractivité 

économique et la 

création de 

richesses locales



N° 38. Incitation à la mise 

aux normes des 

établissements d'hôtellerie 

et développement d'une 

offre diversifiée 

d'hébergement

CCPAV

Communes - OTI - 

Comité Régional du 

Tourisme - Agence 

Départementale de 

développement 

touristique - Pays - PNR - 

Conseil Général

Moyen-long 

terme

1- Etat des lieux de l’offre existante (catégories, 

standing, insolites, etc.)

2- Développement de programmes 

d’hébergement touristique diversifiés

3- Communication sur les aides financières 

possibles

4- Rappel réglementaire sur les obligations de 

mise aux normes incendie et accessibilité et des 

dispositifs d’aides dans ce cadre (Contrat de 

Territoire, de Tourisme et de Loisirs Adaptés)

5- Contrôle et suivi du respect des normes des 

établissements d’accueil

1- Catégorisation mise à jour tous les ans

2- Achèvement du Contrat CTTLA en juillet 2015 : 7 projets aidés (ou en cours) 

pour la mise en accessibilité des hébergements :  2 gîtes  / 1 hôtel / 3 campings 

/ 1 meublé  (et 5 restaurants). Bonne répartition territoriale : hébergement : 

Saint-Joseph-des-Bancs, Aubenas, Ucel, Labastide sur Besorgues, Vals / 

restaurant : Vesseaux, Vals, Aubenas, Labastide. 1 hébergement de gourpe 

accompagné sur un autre type de financement / 1 aidé dans la cadre de la 

demande de labellisation Tourisme et Handicap. Objectif de représentativité de 

tous les types d'hébergement pour une offre accessible presque atteint (sauf 

chambre d'hôte). 

3- Large communication par affichage en mairie et par la Lettre de 

l'Intercommunalité

4- Interlocuteur privilégié par les opérateurs = CCI

5- Interlocuteur en charge : services de l'Etat + CCI. Visite/accompagnement 

par OTI  par souci de connaissance de l'offre

Emmanuelle 

FERREOL

Elise MATHIEU

N° 39. Réflexion sur l'accès 

aux espaces de loisirs 

nature et notamment aux 

points de baignade

CCPAV

Communes - Comité 

Régional de Tourisme - 

Agence de 

développement 

touristique - Syndicat 

mixte Ardèche Claire

Moyen-long 

terme

1- Repérage des zones de baignade et propices 

aux loisirs nature

2- Etude d’impact et de faisabilité 

d’aménagement de ces espaces

3- Développement de réserves foncières 

4- Aménagement de voies d'accès, de parkings, 

et sécurisation de ces espaces dans une 

approche environnementale et de qualité

5- Réflexion sur la création d’une « Maison des 

activités de pleine nature » et sur les modalités 

de son fonctionnement

1-  Suivi du dossier sur le canyon de la Besorgues : en cours de traitement par 

les services de la sous-préfec ture

2- 

3-

4- Appui du Syndicat Ardèche Claire pour la gestion des sites de baignade 

recensés (mutualisation des analyses d'autosurveillance de la qualité des eaux, 

suivi des relations entre communes et ARS)

2015 : poursuite de l'accompagnement pour l'aménagement de sites de loisirs 

liés à la rivière (dans le cadre du Schéma de Cohérence des Activités de Loisirs – 

Ardèche et affluents), 2016 : recensement des éventuels nouveaux projets pour 

élaboration d'un nouveau programme d'aménagement.

5- candidature pour une étude (diagnostic territorial approfondi qui sera mené 

en 2016) en vue de la création d'un pôle de pleine nature retenue dans le cadre 

de l'AAP Pôles émergents de Pleine Nature du Massif Central

Emmanuelle 

FERREOL

3.4. Conforter et 

diversifier une 

offre touristique 

durable

3. Favoriser 

l'attractivité 

économique et la 

création de 

richesses locales



Axe stratégique Objectif Action Porteur(s) Partenaires Échéance prévue Proposition d'action base Etat d'avancement 2015 et moyens mis en œuvre
Référent(s) 

technique

N° 41. Etude de faisabilité pour 

la mise en place d'un Minibus 

médical (cabinet médical 

ambulant stationné, certains 

jours de la semaine, dans les 

communes)

CCPAV

Agence Régionale de 

Santé - CCAS - 

Professionnels de santé - 

CHARME - EHPAD

Moyen terme

1- Etude prospective et spatialisée de la demande 

de santé avec la participation du corps médical 

(ARS, infirmières libérales, etc.)

2- Convention avec les institutions de santé

Action non lancée - à supprimer
Marie-Christine 

HEYRAUD

N° 42. Création d'un Conseil 

intercommunal des jeunes
CCPAV

Communes - 

Etablissements scolaires

Court-moyen 

terme

1- Définition du périmètre du Conseil, notamment 

en termes d’âge, des modalités de réunion et de 

son champ de réflexion

2- Mise en place d’une enquête sur les besoins 

des jeunes en termes de lieux de sortie et/ou de 

loisirs et inventaire de ceux qui existent

3- Sensibilisation et communication sur 

l’intercommunalité

Action non lancée au niveau intercommunal.

Sylvie POUGET 

ESPERANDIEU

 Nathalie PASCAL

N° 43. Recensement des 

actions existantes en matière 

de rapprochement 

intergénérationnel(dans le 

cadre scolaire et des 

manifestations communales)

Communes

CCPAV - OTI - 

Etablissements scolaires - 

Associations - EHPAD - 

Crèches

Moyen terme

1- Mise en valeur et développement des 

équipements intergénérationnels

2- Développement des occasions d’échanges 

entre les générations (interventions des 

personnes âgées dans les écoles, interventions 

des enfants dans les maisons de retraite)

3- Développement de rencontres 

intergénérationnelles dans le cadre d’actions de 

développement durable

1-

2- Comme en 2014, les Astronomades 2015 ont regroupé enfants et adultes de 

tout âge autour d'animatrions et ateliers scientifiques et créatifs.  Le nombre de 

programme complets  a été réduit à 8 000 exemplaires. Il a par contre été adressé 

dans tous les collèges, lycées et écoles un "aperçu de programme" bien en amont 

des AstroNomades afin que professeurs et élèves puissent en prendre 

connaissance avant la fin de l'année scolaire. En outre, un ciblage familial a été 

privilégie avec l'insertion dans le TV magazine de ce même aperçu de programme.

Concernant la Semaine Bleue, quelques ateliers proposés étaient 

intergénérationnels, offrant la possibilité par exemple aux seniors de partager un 

temps avec leur petits enfants. Un atelier était aussi par exemple ouvert aux 

seniors et adlultes de plus de 18 ans.

3-

Sylvie POUGET 

ESPERANDIEU

 Nathalie PASCAL

N° 44. Développement du 

parrainage intergénérationnel 

en faveur de l'insertion des 

jeunes dans le monde du 

travail

Mission Locale - 

MDEF - Pôle 

Emploi

CCPAV - CCI - CMA - 

Syndicats de métiers 

(CAPEB, …) - CCAS - 

Etablissements de 

formation 

professionnelle et 

d'apprentissage

Court-moyen 

terme

Système de parrainage des jeunes par des 

personnes retraitées sur la base du bénévolat 

(renseigner les jeunes sur leur métier, valoriser 

leurs compétences, les accompagner dans leur 

recherche d'emplois, etc.)

Action non lancée. Valérie CHANEAC

N° 45. Mise en place d'un 

réseau de covoiturage dans le 

cadre d'évènements 

(et non plus de spectacles)

CCPAV

OTI - Syndicat de 

transport urbain 

Tout'enbus - 

Autocaristes - 

Communes - Conseil 

Général

Court-moyen 

terme

1- Analyse des retours d’expérience de l’action 

menée dans le cadre du Festival du Conte

2- Reproduction de l’expérience dans le cadre de 

nouvelles manifestations 

Cette action répond également à l'objectif 1.4. 

Améliorer l’accessibilité du territoire et 

développer les transports alternatifs à la voiture

Action en lien avec l'objectif 1.4.
Emmanuelle 

FERREOL

4. Favoriser la 

solidarité entre 

les communes et 

le lien social entre 

les habitants

La maison médicale de St Julien du Serre offre aujourd'hui : 2 infirimiers, 1 

orthophoniste, 1 psychomotricien et 1 sage femme.

Vals : Projet de Maison de Santé lancé en lien avec le CHARME - locaux mis à 

disposition et fonctionnels en 2015 - recrutement d'un ou plusieurs médecins en 

cours

Pas de politique intercommunale sur le sujet - à supprimer

CCPAV - CHARME - 

Agence Régionale de 

Santé

Moyen terme

1- Valorisation des projets de Maisons médicales 

par une communication auprès des habitants et 

des professionnels de santé

2- Evaluation des Maisons médicales et de leur 

niveau de satisfaction de la demande

3- Etat des lieux et cartographie de la demande 

afin d’envisager le développement de ce type de 

structures

4- Valorisation et développement du centre 

Marie-Christine 

HEYRAUD

4.1. Garantir 

l'accès aux soins 

pour tous

4.2. Prendre en 

compte les 

besoins de la 

jeunesse et 

développer le lien 

intergénérationne

l

N° 40. Valorisation des projets 

d'équipements adaptés tels 

que les Maisons médicales 

pluridisciplinaires

Communes 

pilotes (Aubenas, 

St Julien du Serre 

et Vals les Bains)



N° 46. Etude des besoins et 

des opportunités en matière 

d'équipements culturels et 

sportifs sur l'ensemble du 

territoire

CCPAV Communes Moyen terme

1- Etude prospective et spatialisée des besoins en 

matière d’activités culturelles et sportives, tant 

sur le plan quantitatif que qualitatif

2- Etude d’opportunité autour de la mise en place 

d’un « Pass culture » pour développer des liens 

entre les équipements existants

3- Intégration des critères de qualité 

environnementale dans les équipements qui 

pourront être développés

4- Réflexion sur la mutualisation des équipements 

entre communes

Pas d'étude lancée mais transfert de la médiathèque à l'intercommunalité au 

1er janvier 2015

Marie-Christine 

HEYRAUD

N° 47. Construction d'une 

piscine couverte 

intercommunale intégrant des 

critères de qualité 

environnementale permettant 

l’accès de tous aux activités 

nautiques

SEMVA

CCPAV - Communes - 

Pays - Education 

Nationale

Court-moyen 

terme Réalisation et gestion du complexe sportif
Action réalisée

Marie-Christine 

HEYRAUD

Hélène NOHARET

4.4. Valoriser les 

initiatives 

solidaires et créer 

une synérgie 

entre les 

associations et les 

institutions

N° 48. Connaissance et 

partenariats avec le monde 

associatif

Communes  

Associations - CCPAV - 

Préfecture - Conseil 

Général

Moyen terme

1- Recensement des associations sur la base d'une 

fiche d'identité par association afin d'identifier 

précisément leur action et leur domaine d'action 

(création éventuelle d'un poste de stagiaire en 

charge de cette mission)

2- Dynamisation de la Maison des associations

3- Développement des passerelles avec les 

associations et entre elles

4- Implication des associations dans les projets 

communautaires

1- Une quinzaine d'associations  sur St Julien du Serre.

3- Le travail s'est poursuivi en 2015 dans le cadre des AstroNomades avec les 

associations d'Aizac et St Julien du Serre et l'amicale laïque et foyer des jeunes 

d'Asperjoc.

Pour la 1ere fois cette année, le Pôle Seniors a organisé la Semaine Bleue au 

niveau intercommunal. La Semaine Bbleue qui est la semaine nationale des 

retraités et des personnes agées, implique un partenarait étroit et dynamique 

avec plusieurs institutions, associatons et seniors bénévoles du teritoire : une 20 

ème d'associations  et une 10ène d'institutions étaient  impliquées dans la 

Semaine Bleue 2015.

Emmanuelle 

FERREOL

Nathalie PASCAL

4. Favoriser la 

solidarité entre 

les communes et 

le lien social entre 

les habitants

4.3. Favoriser une 

répartition 

équilibrée des 

équipements 

culturels et 

sportifs sur le 

territoire et 

adaptée à la 

demande


